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Regeste

DÉCISION D'IRRECEVABILITÉ ; LÉSION CORPORELLE | CPP.310; CP.12; CP.122

Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner de la plaignante qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. b CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1
CPP).![endif]>![if>

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement irrecevables ou mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario
CPP). Tel est le cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.![endif]>![if>

E. 3
La recourante estime que l'automobiliste avait délibérément pris le risque de la blesser
gravement, voire simplement, à tout le moins par dol éventuel.![endif]>![if> 3.1.1.
Conformément à l'art. 310 al. 1 let. a CPP, le ministère public rend immédiatement une
ordonnance de non-entrée en matière s'il ressort de la dénonciation ou du rapport de police
que les éléments constitutifs de l'infraction ou les conditions à l'ouverture de l'action pénale
ne sont manifestement pas réunis. Selon la jurisprudence, cette disposition doit être
appliquée conformément à l'adage " in dubio pro duriore " (arrêt 6B_1456/2017 du 14 mai
2018 consid. 4.1 et les références citées). Celui-ci découle du principe de la légalité (art. 5
al. 1 Cst. et 2 al. 1 CPP en relation avec les art. 309 al. 1, 319 al. 1 et 324 CPP; ATF 138 IV
86 consid. 4.2 p. 91) et signifie qu'en principe, un classement ou une non-entrée en matière
ne peuvent être prononcés par le ministère public que lorsqu'il apparaît clairement que les
faits ne sont pas punissables ou que les conditions à la poursuite pénale ne sont pas
remplies. Le ministère public et l'autorité de recours disposent, dans ce cadre, d'un pouvoir
d'appréciation que le Tribunal fédéral revoit avec retenue. La procédure doit se poursuivre
lorsqu'une condamnation apparaît plus vraisemblable qu'un acquittement ou lorsque les
probabilités d'acquittement et de condamnation apparaissent équivalentes, en particulier en
présence d'une infraction grave. En effet, en cas de doute s'agissant de la situation factuelle
ou juridique, ce n'est pas à l'autorité d'instruction ou d'accusation mais au juge
matériellement compétent qu'il appartient de se prononcer (ATF 143 IV 241 consid. 2.2.1 p.
243; 138 IV 86 consid. 4.1.2 p. 91 et les références citées). 3.1.2. Dans les procédures où
l'accusation repose essentiellement sur les déclarations de la victime, auxquelles s'opposent



celles du prévenu et lorsqu'il n'est pas possible d'estimer que certaines dépositions sont plus
crédibles que d'autres, le principe " in dubio pro duriore " impose en règle générale, au stade
de la clôture de l'instruction, que le prévenu soit mis en accusation (ATF 143 IV 241 consid.
2.2.2 p. 243 et les arrêts cités; arrêt 6B_1177/2017 du 16 avril 2018 consid. 2.1). En amont,
une telle configuration exclut aussi, en principe, une décision de non-entrée en matière.
Cela vaut en particulier lorsqu'il s'agit de délits commis typiquement " entre quatre yeux "
pour lesquels il n'existe souvent aucune preuve objective. Il peut toutefois être renoncé à
une mise en accusation lorsque la partie plaignante fait des dépositions contradictoires,
rendant ses accusations moins crédibles ou encore lorsqu'une condamnation apparaît au vu
de l'ensemble des circonstances a priori improbable pour d'autres motifs (ATF 143 IV 241
consid. 2.2.2 p. 243; arrêt 6B_874/2017 du 18 avril 2018 consid. 5.1). Suivant les
circonstances, les mêmes motifs peuvent aussi permettre, en particulier si la crédibilité de la
partie plaignante est d'emblée remise en question par des éléments manifestement probants,
de rendre une décision de non-entrée en matière. 3.2.1. Selon l'art. 122 CP, celui qui,
intentionnellement, aura blessé une personne de façon à mettre sa vie en danger (al. 1), ou
aura mutilé le corps d'une personne, un de ses membres ou un de ses organes importants ou
causé à une personne une incapacité de travail, une infirmité ou une maladie mentale
permanentes, ou aura défiguré une personne d'une façon grave et permanente (al. 2) ou aura
fait subir à une personne toute autre atteinte grave à l'intégrité corporelle ou à la santé
physique ou mentale (al. 3) sera puni d'une peine privative de liberté de dix ans au plus ou
d'une peine pécuniaire de 180 jours-amende au moins. 3.2.2. Selon l'art. 12 al. 2 CP, agit
intentionnellement quiconque commet un crime ou un délit avec conscience et volonté.
Déterminer ce qu'une personne a su, envisagé, voulu ou accepté relève du contenu de sa
pensée, à savoir de faits " internes ", partant, des constatations de fait (ATF 141 IV 369
consid. 6.3 p. 375 et les références citées). Il y a dol éventuel lorsque l'auteur envisage le
résultat dommageable et agit, même s'il ne le souhaite pas, parce qu'il s'en accommode pour
le cas où il se produirait (ATF 137 IV 1 consid. 4.2.3 p. 4). Parmi les éléments extérieurs
permettant de conclure que l'auteur s'est accommodé du résultat dommageable pour le cas
où il se produirait figurent notamment la probabilité, connue par l'auteur, de la réalisation
du risque et l'importance de la violation du devoir de prudence. Plus celle-ci est grande, plus
sera fondée la conclusion que l'auteur, malgré d'éventuelles dénégations, a accepté
l'éventualité de la réalisation du résultat dommageable (ATF 138 V 74 consid. 8.4.1 p. 84;
135 IV 12 consid. 2.3.3 p. 18). Ainsi, le dol éventuel peut notamment être retenu lorsque la
réalisation du résultat devait paraître suffisamment vraisemblable à l'auteur pour que son
comportement ne puisse raisonnablement être interprété que comme une acceptation de ce
risque (ATF 137 IV 1 consid. 4.2.3 p. 4; 133 IV 222 consid. 5.3 p. 226). 3.2.3. En cas
d'accidents de la circulation routière ayant entraîné des lésions corporelles et la mort, le dol
éventuel ne doit être admis qu'avec retenue, dans les cas flagrants pour lesquels il résulte de
l'ensemble des circonstances que le conducteur s'est décidé en défaveur du bien
juridiquement protégé. Par expérience, on sait que les conducteurs sont enclins, d'une part, à
sous-estimer les dangers et, d'autre part, à surestimer leurs capacités, raison pour laquelle ils
ne sont pas conscients, le cas échéant, de l'étendue du risque de réalisation de l'état de fait
(ATF 133 IV 9 consid. 4.4 p. 20; arrêts 6B_1050/2017 du 20 décembre 2017 consid. 1.3.2;
6B_863/2017 du 27 novembre 2017 consid. 2.3). En outre, par sa manière risquée de
conduire, un conducteur peut devenir sa propre victime. C'est pourquoi, en cas de conduite
dangereuse, par exemple en cas de manoeuvre de dépassement téméraire, on admet en
principe qu'un automobiliste, même s'il est conscient des conséquences possibles et qu'il y a



été rendu formellement attentif, pourra naïvement envisager - souvent de façon irrationnelle
- qu'aucun accident ne se produira. L'hypothèse selon laquelle le conducteur se serait décidé
en défaveur du bien juridiquement protégé et n'envisagerait plus une issue positive au sens
de la négligence consciente ne doit par conséquent pas être admise à la légère (ATF 130 IV
58 consid. 9.1.1 p. 64 s.; arrêts 6B_1050 précité consid. 1.3.2; 6B_863/2017 précité consid.
2.3; arrêt du Tribunal fédéral 6B_987/2017 du 12 février 2018).

E. 3.3
En l'espèce, il ressort des photos accompagnant la plainte, des informations
photographiques accessibles par internet et du parcours emprunté par l'automobiliste, non
contesté, que celle-ci a dû effectuer un tour quasi complet d'un giratoire, en tournant ainsi
sur sa gauche, avant de tourner aussitôt sur sa droite pour franchir un trottoir et accéder à la
rampe descendante conduisant à son parking. Dans ces circonstances, il n'est pas
vraisemblable qu'elle ait pu objectivement circuler à grande vitesse - l'appréciation
subjective de la vitesse par un piéton surpris laissant une grande marge de surestimation
quant à la vitesse effective - de sorte qu'un des éléments mis en avant par la recourante pour
asseoir la thèse d'un comportement intentionnel fait défaut. À s'en tenir par ailleurs la
jurisprudence relative à la commission d'un délit intentionnel par un automobiliste, il est
insoutenable de considérer qu'une personne quasi-octogénaire ait délibérément roulé en
direction de piétons en acceptant le risque et les conséquences de les heurter. La conductrice
s'en défend et l'on ne voit pas quel acte d'instruction permettrait d'établir le contraire. Il n'est
donc pas possible de retenir que la probabilité, connue par l'auteur, de la réalisation du
risque et l'importance de la violation du devoir de prudence existeraient en l'occurrence. Il
est peut-être vraisemblable que l'automobiliste n'a pas voué à la route et au déplacement des
piétons toute l'attention dont elle aurait dû faire preuve, à tout le moins que son
comportement a inquiété les piétons, et qu'elle s'est trouvée ainsi en délicatesse avec la loi
sur la circulation routière, mais il n'est nullement possible d'établir qu'elle aurait pu accepter
le résultat lié à un choc envers eux et avoir commis un quelconque délit intentionnel.

E. 4
Il manque donc un élément constitutif des infractions en cause et l'ordonnance querellée
doit par conséquent être confirmée.

E. 5
La recourante, qui succombe, supportera les frais envers l'État fixés en totalité à CHF 900.-
(art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale,
RTFMP ; E 4 10.03), incluant un émolument de décision. * * * * *
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